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Édito

11 687 habitants à Tarnos !

Le résultat du recensement de la population à compter
du 1er janvier 1999 publié par l'INSEE laisse apparaître
une progression de la population : en 10 ans, Tarnos a
vu croître sa démographie de 13,36 %.

Cette augmentation de la démographie locale ne peut
surprendre. Elle était annoncée depuis plusieurs
années et avait été intégrée dans le plan d'aménage-
ment et de développement durable de la commune,
que nous avions acté ensemble lors des Assises du
Cadre de Vie.

Elle est restée toutefois maîtrisée : le taux d'accroisse-
ment de la population tarnosienne est en effet moindre
que celui du Département (+ 14,8 %) ou de notre can-
ton du Seignanx (+ 15,46 %). Cela tend à démontrer
l'efficacité du travail mené par les élus pour répartir les
arrivées de population sur l'ensemble du territoire.

A ce jour, les Tarnosiens représentent encore 48,4 %
de la population du Seignanx.
1 377 habitants sont venus nous rejoindre à Tarnos, au
fur et à mesure de ces dix dernières années. Leur
bonne intégration dans la ville a été un souci permanent
pour la Municipalité, depuis l'accueil des nouveaux arri-
vants - à l'intention desquels la commune organise
chaque année une petite réception - jusqu'au dévelop-
pement des services pour répondre aux besoins de
tous : écoles, équipements sportifs et culturels, anima-
tions de la ville...

De nouveau, nous leur souhaitons la bienvenue en les
invitant à s'inscrire, comme tous les Tarnosiens, dans la
réflexion locale pour laquelle les prochaines réunions
publiques seront un moment important.

Jean-Marc LESPADE
Maire de Tarnos

L'ambiance était à la fois conviviale et chaleu-
reuse pour les cérémonies des vœux de la
municipalité, les 9 et 12 janvier derniers. 

Ce moment privilégié pour le Maire et sa nouvelle équipe
municipale de rencontrer le personnel communal d'une
part et les représentants d'associations et acteurs locaux
d'autre part est aussi l'occasion de faire un point sur les
projets en cours et à venir et ainsi d'évoquer la politique
d'aménagement du territoire qu'ils s'engagent à mener de
manière « respectueuse des équilibres sociaux, écolo-

giques et humains ». Évoquant les inquiétudes par rapport à la crise économique et sociale anon-
cée dans notre pays, Monsieur le Maire s’est montré toutefois rassurant en parlant notamment
du projet d'implantation d'un laminoir sur la zone industrielle, de la voie de contournement de la Digue,
mais aussi du parc d'activités économiques du Seignanx, autant de projets importants pour le déve-
loppement de la commune et pour ses habitants. 
Au nombre de 11 687 (données INSEE), les Tarnosiens bénéficieront prochainement d’équipements
publics supplémentaires garantissant un service public de qualité : la médiathèque, la cuisine centrale
et le centre technique municipal. 

Aménagements et travaux feront ainsi toujours
partie du paysage tarnosien grâce à la bonne
santé financière de la ville. Rappelant le projet
de Taxe Professionnelle Unique, Monsieur le
Maire a annoncé qu’une consultation sera lan-
cée pour que chaque habitant puisse donner
son avis.

« Construire la ville ensemble, en favorisant la
participation citoyenne et en consultant la popu-
lation » font partie des premières préoccupa-
tions de l'équipe municipale.

BONNE ANNÉE 2009 !

Réunions Publiques 2009

Pour connaître et discuter des projets à l’étude ou en cours de réalisation sur Tarnos, participez
aux réunions publiques organisées par le Maire et ses adjoints :

- le 3 mars à 20h30, salle René Delmas,
- le 5 mars à 20h30, salle Nelson Mandela,
- le 10 mars à 20h30, salle Saint Charles,
- le 12 mars à 20h30, salle des Old Black’s,
- le 17 mars à 20h30, Hôtel de Ville, salle du Conseil Municipal.

Renseignements : 05 59 64 00 40

Lors de la cérémonie des voeux du personnel communal le 9 janvier dernier, Monsieur le Maire et Madame Arlas, Directrice
Générale des Services ont félicité les agents faisant valoir leur droit à la retraite (voir ci-dessus) et les médaillés du travail. Ils
ont également souhaité la bienvenue à Monsieur Yann Bouvier (à gauche sur la photographie) qui prendra dès le mois de mars
la suite de Madame Arlas et qui travaille dès maintenant à ses côtés. Cet ancien chargé de mission au Conseil Général de Seine-
St-Denis a rejoint l’équipe communale ce mois-ci.

Chaque année, Monsieur le Maire pro-
fite de la cérémonie des voeux aux
acteurs locaux pour féliciter des per-
sonnalités locales et leur remettre la
médaille de la Ville. Cette année, 4
Tarnosiens ont ainsi été récompensés
pour leur carrière, leur talent, leur
dévouement ou leur investissement
personnel au sein de la commune.
Il s’agit de : (voir ci-contre)
- Monsieur Seddiki (directeur de la société
SNA)
- Monsieur Couchot (Président du choeur
Aéolia)
- Madame Lopez (membre de l’AST ACLT)
- Monsieur Dupouy (Président du GEIQ
BTP Landes Côte Basque)



ACTUALITÉ

Tarnos Contact - Janvier 20092

CONSEIL MUNICIPAL

Compte-rendu de la séance du 8 janvier

Motion : Une motion concernant le conflit au Moyen Orient a été adoptée à
l'unanimité par le conseil municipal exigeant du gouvernement français qu'il porte
auprès des Nations Unies une résolution ordonnant un cessez-le-feu immédiat
sous peine de sanctions, le retrait des forces israéliennes hors de Gaza et l'ins-
tallation d'une force de protection.
Marchés publics : Le dossier de consultation pour les lots 2, 4, 5, 7, 8 et 9
du marché public des travaux de construction de la médiathèque a été approuvé.
Une clause d'insertion sociale a été ajoutée aux lots 4 et 7.
Le marché public pour la location des véhicules pour les services municipaux est
lancé suivant la procédure des appels d'offres ouverts, par allotissement et pour
une durée de 3 ans avec possibilité de reconduction d'un an.
Acquisition : La commune acquiert à l'euro symbolique la parcelle cadastrée
section AM n°802 app artenant à l'association Free Danse, d'une superficie de
140 m2.
Finances : Des avances sur subventions sont versées aux trois structures
suivantes : 43 719 D et 5 382 D au Foyer des Jeunes Travailleurs Tarnosiens,
80 000 D au Syndicat Intercommunal du Parc des Sports de Boucau et de Tarnos
et 100 000 D à l'Association pour le Centre de Loisirs.
Divers : Le voyage de la délégation tarnosienne à Udine pour la visite d’un lami-
noir et les frais engendrés seront pris en charge par la commune.
Conventions : Une convention de partenariat a été signée avec l'association
ICASI.
Un avenant à la convention passée avec l'association d'Aide Familiale et Sociale
a été pris pour l'attribution d'une participation financière supplémentaire de 4640 D.

EN BREF... EN BREF... EN BREF...

Emplois saisonniers 2009
Si vous souhaitez travailler pendant la période estivale au sein des services munici-
paux, sachez que certains emplois sont ouverts dans les domaines suivants : net-
toyage des plages (à partir de 17 ans), police municipale, services techniques (bâti-
ment, espaces verts, festivités, nettoiement, voirie), nettoyage des locaux scolaires,
service des sports et de la jeunesse ainsi que la surveillance des plages.
Les dossiers de candidature sont à retirer à l’Hôtel de Ville ou à télécharger sur le site
Internet de la ville et à retourner au service Ressources Humaines à l'Hôtel de Ville
avant le 15 mars.

EXPRESSION DES ÉLUS

Tarnos est riche et le restera avec ou sans TPU. Nous en voulons pour preuve
les nombreuses acquisitions foncières et immobilières que nous avons réalisées
régulièrement, tout en continuant un programme d'investissement ambitieux .Au
contraire de l'isolement, le passage en TPU permettra un fort développement de
la communauté des communes qui bénéficiera à tout le Seignanx, mais en pre-
mier lieu à Tarnos. Le passé prouve que l'on est plus fort solidaire que solitaire.
Aurions-nous pu investir de façon aussi importante, sans les diverses subven-
tions (qui auraient été doublées si nous étions en TPU) ? Aurions-nous pu créer
des emplois liés à l'installation du laminoir Beltrame, sans l'apport du terrain par
le conseil général ? Les exemples d'une solidarité payante sont nombreux, mais
nous ne pouvons tous les citer ici, c'est pourquoi nous conclurons en répétant
avec force notre désir de mettre en place dans notre beau Seignanx la Taxe
Professionnelle Unique.

Les débats sur le projet de mise en place de la Taxe Professionnelle Unique
(TPU) dans le Seignanx ont fait surgir des questionnements sur l'avenir de notre
territoire. Au cours de la séance du conseil municipal du 12 décembre dernier
(encore consultable sur le site Internet de la commune), les élus communistes et
républicains se sont interrogés sur la pertinence de mettre en place une telle inté-
gration fiscale à l'échelle du Seignanx.
Durant quinze années, les Tarnosiens ont participé pleinement à la solidarité
intercommunale et au développement du Seignanx, apportant par leurs impôts
70 % des recettes fiscales de la communauté de communes. 
A cette étape, la commune de Tarnos est-elle en mesure d'être la locomotive du
territoire ou bien l’évolution des besoins ne méritent-elle pas un travail à une autre
échelle ? Le représentant du cabinet d'études sur l'impact de la TPU sur les
finances nous invitait à y réfléchir.

Du rififi... à l'eau
Après les dissensions dans la majorité sur la TPU (Taxe Professionnelle Unique),
voici venir le temps de l'eau.
Le journal Sud-Ouest nous apprend qu'Anglet fait baisser la facture d'eau pour
ses habitant de 17% ! (Biarritz devrait suivre... grâce à l'exemple d'Anglet).
Il est vrai qu'Anglet est une ville de gauche qui a su négocier avec la Lyonnaise
des Eaux dans l'intérêt des Angloys.
Pour Tarnos, la gestion de l'eau par le SYDEC est la plus chère des environs. A
quoi cela sert-il que cette gestion soit publique si cela nous coûte aussi cher voire
plus que le privé ? A quand la négociation avec le SYDEC ? 
Il est vrai que le SYDEC c'est le département des Landes et que le département
c'est H. Emmanuelli ! Vaste programme.

Élus socialistes

Élus communistes et républicains

Élus de l’opposition

La refonte de la signalisation a débuté dès 2003
avec l'implantation de Relais Information Services
dans les différents secteurs de la ville. Dans un
souci d'harmonisation c'est une couleur rouge
bordeaux (RAL 3004) qui a été choisie pour
« habiller » le mobilier.

En 2004, ce sont les panneaux routiers de 43 car-
refours qui ont été réactualisés. Bien sûr, les mâts
sont également de couleur bordeaux. 
Le jalonnement directionnel comprend le signale-
ment :
- des pôles d'intérêt départemental issus du
schéma directeur de signalisation (communes
voisines, villes importantes…),

- des pôles structurants de la commune, c’est à dire les 16 quartiers de la ville,
- des pôles d'intérêt local ayant un rayonnement dépassant les limites communales
(lycée, collège, zone portuaire, zone industrielle…).

Fin 2008, le troisième volet de cette opération de refonte prenait fin, avec la mise en
place d'une signalétique de proximité assurée par l'entreprise Chelle.
Ce sont les espaces commerciaux, les activités isolées, les garages et stations
essences, les gîtes et chambres d'hôtes, les équipements publics, sportifs, de loisirs
et autres services qui font l'objet d'un signalement particulier grâce à la pose de bi-
mâts avec lames de couleur bordeaux.
Puis des totems identificateurs ont également été implantés aux abords des espaces
commerciaux suivants : « Les Platanes », « Les Jardins de l'Airial », « Dous Haous »,
« Place de la Résistance », « Albert Mora » et « La Plage ».
Enfin, depuis le début d'année 2009, la commune a mis en ligne un nouveau plan de
ville interactif sur le site Internet de la ville www.ville-tarnos.fr. 
Ce plan constitue un nouvel outil de repérage et d'orientation. Y sont identifiés : les
rues, les quartiers, les espaces commerciaux et l'ensemble des équipements publics.
Cette opération, entièrement financée par la commune, vise à intégrer l'information
croissante, à faciliter les déplacements sur la commune et contribue, d'une façon
générale, à améliorer le cadre de vie sur le territoire de Tarnos.

Mieux se repérer à Tarnos

Le GEIQ BTP du Seignanx a déménagé

Le Groupement d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification dans le BTP, installé
sur Tarnos depuis une dizaine d'années, inaugurait ses nouveaux locaux à l'espace
commercial 2002 lors de son traditionnel repas de Noël. 
Georges Dupouy, son président, a débuté son allocution par des remerciements à la
municipalité, à la Fondation Caisse d'Epargne (qui a financé les locaux actuels du
GEIQ) et aussi au personnel de la structure. Il a ensuite fait un état des lieux de la
situation du groupement qui compte une soixantaine d'entreprises adhérentes, 160
candidats reçus en une année et 10 diplômés !
Des chiffres encourageants pour cette structure oeuvrant pour l'insertion profession-
nelle sur le sud des Landes et la Côte Basque et qui cherche encore de nouvelles
entreprises pour accueillir ses candidats.
GEIQ BTP du Seignanx : 40 Boulevard Jacques Duclos Espace commercial 2002
40220 TARNOS - Tél. 05 59 64 43 00

ÉCONOMIE

URBANISME

Le Collectif de Défense de la Poste se recompose !

A l'initiative de M. le Maire, les associations qui avaient constitué un collectif de
défense de La Poste en 1999 se sont retrouvées le 20 novembre dernier à l'Hôtel
de Ville. Au-delà de quelques incidents récents concernant la fermeture de gui-
chets de poste dans la commune faute de personnel disponible, des demandes
répétées concernant l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées, les
représentants des diverses organisations* se sont inquiétés des conséquences
de la transformation du statut de La Poste.
Une réunion publique sera organisée : vendredi 13 février à 18 h 30, salle
du Conseil Municipal.
Les Tarnosiens sont invités à venir nombreux prendre connaissance des consé-
quences de la restructuration du réseau postal au niveau local et exprimer leurs
besoins concernant le service public de la poste.

* Association de Défense de la Qualité de Vie à Tarnos Océan, CGT FAPT des Landes,
Confédération Syndicale des Familles, Indecosa CGT, PCF, PS, Union local CGT 05 59 64 00 40.

CHIFFRE CLÉ

3 tonnes
C’est la quantité de sel qui a été déversé

sur la commune suite aux chutes de neige du 8 décembre dernier.
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INÉDIT ENFANCE ET JEUNESSE

Le Centre de Loisirs 

Devant la nécessité de sauvegarder l'hygiène publique et de
diminuer les risques d'accidents, la Police Municipale infor-
me les propriétaires de chiens qu'un Arrêté Municipal vient
d'être pris. 
Il stipule que tout chien circulant sur les voies ouvertes à la
circulation publique et sur les domaines publics ou privés de
la commune doit être tenu impérativement en laisse. 
Cet Arrêté Municipal fait écho au Règlement Sanitaire
Départemental qui mentionnait déjà cette obligation.

SÉCURITÉ

Avis aux propriétaires de chiens

Le Centre de Loisirs a clôturé l'année 2008 par une après-midi récréative le mardi
23 décembre à l'école Jean Jaurès. Les enfants se sont bien amusés grâce aux
jeux sportifs proposés par les animateurs. Ils ont également décoré un immense
sapin et certains ont apprécié un moyen de transport peu commun de nos jours : la
balade en calèche, autour du square Albert Mora. Les plus frileux ont poussé les
portes de l'accueil périscolaire pour découvrir les ateliers de bricolage « les petites
mains ». Pour clôturer le tout, et en avant-première, le Père Noël en personne leur
a rendu une petite visite au moment du goûter, pour la plus grande joie des enfants
(qu'il en soit remercié en leur nom).
Nous vous donnons rendez vous à l'école Daniel Poueymidou pour le Carnaval qui
aura lieu cette année le samedi 7 février.
Mais en attendant cette journée, nous vous invitons à venir découvrir les activités
du Centre de Loisirs, tous les mercredis, de 7h30 à 18h30 et/ou à nous rejoindre
pour les animations organisées dans le cadre des vacances de février avec comme
thème, « la Bande Dessinée dans tous ses états… » 
Renseignement : Centre Municipal Albert Castets au 05 59 64 45 97 et sur
www.educjeunes40.com.
Enfin un rendez-vous important : l'Assemblée Générale de l'association dont la date
n'est pas encore fixée mais qui comme chaque année se tiendra début mars (nous
ne manquerons pas de vous tenir informés).

Jeudi 8 janvier dernier, vous n’êtes sans doute pas passés à côté de la neige qui
est tombée sur la commune plusieurs heures durant. Les températures négatives
ont vite créé du verglas, ce qui a rendu les déplacements particulièrement
difficiles tant sur les chaussées pour les véhicules que sur les trottoirs pour les
piétons. 
Les agents des services techniques se sont rapidement mis au travail pour saler
les différents axes de circulation, dès les premières chutes de neige du jeudi,
mais également le vendredi matin de très bonne heure. Coup de chapeau à leur
réactivité !
La décision de fermer les écoles la journée du vendredi s’est imposée pour évi-
ter de multiplier les déplacements sur Tarnos, d’autant plus qu’un arrêté préfec-
toral interdisait tout transport scolaire. Soutenu par l’inspectrice d’académie, la
municipalité a ainsi choisi de jouer la carte de la prévention et de la sécurité pour
nos petits Tarnosiens et pour leurs parents.

De la neige à Tarnos !

ÉTAT CIVIL DÉCEMBRE 2008
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Naissances : Axel REBIERRE, le 02/12 ; Lucie LAOT, le 04/12 ; Noëmie Clara
DUBOIS, le 06/12 ; Rémi Arnaud MARTY, le 14/12 ; Nathan ROUX, le 17/12 ;
Julie COELHO, le 20/12 ; Enzo Michel Philippe CAYE, le 23/12 ; William
BOUCHES, le 24/12 ; Tom Daniel Patxi BURTON, le 19/12 ; Ethan Noé Yoan
PREVOST, le 19/12 ; Myrtille Emmanuelle Clémentine VARNIER, le 25/12 ;
Maëline Noëline GARCIA, le 22/12 ; Adama-Théo Djibril SISSOKHO-CHASTENET,
le 22/12
Décès : Mathilde Louise GASPARD veuve TOUVENOT, 85 ans ; Charlotte
Georgette Joséphine BORRA épouse LARCEBEAU, 78 ans ; Mireille Geneviève
Jeanne Madeleine GEMEHL épouse PERCHERON, 65 ans ; Germain CAZAURANG,
68 ans ; Jean-François AUGE, 35 ans ; Marie Germaine NASSIET veuve
HÉGUY, 83 ans ; Nicolas CROUZET, 20 ans ; Marie-Laure Chantal MARCHAL
divorcée DUPRAT, 59 ans ; Marcel BIREMON, 83 ans ; Jean Jacques FORT, 62
ans ; Corinne Paulette IFRI, 54 ans ; Gérard Michel DUBOURDIEU, 50 ans ;
Martine BOISELLE épouse TOLLIS, 58 ans.

CADRE DE VIE

Rappel sur la taxe de séjour

Instituée depuis le 1er janvier 2000, la taxe de séjour concerne les personnes qui
séjournent dans les hôtels, les villas, les meublés, les campings, les gîtes ruraux
et les établissements d'hébergements collectifs tels que des villages vacances.
Elle doit être réclamée dans tous les cas où la personne concernée n'a pas un
domicile sur la commune pour lequel elle est assujettie à la taxe d'habitation.
Les tarifs sont applicables par nuitée de séjour et par personne. La période de
perception couvre l'année entière.
Les logeurs assurent le rôle d'intermédiaire pour le recouvrement de la taxe. Un
certain nombre d'obligations leur incombe :
- Percevoir la taxe de séjour et la reverser auprès du receveur municipal.
- Afficher les tarifs de la taxe de séjour dans l'hébergement concerné. En outre,
la taxe de séjour doit obligatoirement figurer sur la facture remise au client.

Renseignements : service cadre de vie - urbanisme au 05 59 64 00 40.

NAISSANCE

La municipalité souhaite la bienvenue

au petit Jean COELHO qui est né à domicile 

le 21 novembre dernier et félicite chaleureusement ses parents.

Pour décrocher un petit boulot pour l’été, c’est maintenant qu’il faut se 
préparer. Le Forum des Jobs d’été s’adresse aux jeunes qui souhaitent 

travailler et sera l’occasion de rencontrer des entreprises, de découvrir des
offres d’emploi pour la saison, de mieux connaître les bonnes et mauvaises

pistes. Une vingtaine de partenaires sera présent pour vous conseiller 
et vous orienter pour trouver le «boulot» de cet été.

N’oubliez pas d’apporter votre Curriculum Vitae !

Forum des Jobs d’été : le samedi 7 mars
salle Maurice Thorez - 9h30 à 12h

Organisation : Service Jeunesse au 05 59 64 32 15

Le monoxyde de carbone est un gaz indétectable. Il est le résultat d'une mauvaise
combustion, quelle que soit la source d'énergie : bois, gaz (naturel, butane, pro-
pane ou pétrole liquéfié), charbon, essence... Il agit comme un gaz asphyxiant
très toxique prenant la place de l'oxygène dans le sang. Il peut s'avérer mortel en
moins d'une heure.
Il provoque 2 types d'intoxication :
- l'intoxication faible ou chronique : elle se manifeste par des maux de tête, des
nausées et de la fatigue, elle est lente,
- l'intoxication grave : plus rapide, elle entraîne des vertiges, des troubles du com-
portement, des pertes de connaissance, le coma ou le décès.
Ces intoxications peuvent laisser des séquelles à vie. Le monoxyde de carbone
est responsable de 6 000 intoxications par an en France et de près de 300 décès.
Pour prévenir tout risque d’intoxication :
- faites vérifier chaque année vos installations par un professionnel : chaudières,
chauffe-eau et chauffe-bains, cheminées, inserts et poêles, conduits d'aération,
- aérez votre logement même en hiver et ne bouchez jamais les entrées d'air,
- faites effectuer un ramonage mécanique de vos conduits et cheminées au moins
une fois par an.
N'utilisez pas pour vous chauffer : 
- des chauffages d'appoint en continu ; ils ne sont pas raccordés à l'extérieur et
doivent être utilisés dans des pièces ventilées.
- des appareils non destinés à cet usage (réchauds de camping, panneaux
radiants, fours, braseros...).
N'utilisez pas en intérieur un groupe électrogène.

PRÉVENTION DES RISQUES

Attention au monoxyde de carbone
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* Programme sous réserve de modifications de dernière minute.
Retrouvez toute l’actualité de la ville sur www.ville-tarnos.fr, rubrique Agenda

AGENDA

CULTURE

Programme sportif des vacances de février

Pour les 7/8 ans de l'École Multisports
Mercredi 18 février : Animation skate de 14h à 15h30 au Skate Parc de la
Baye (16 places)
Mercredi 25 février : Olympiades de 14h à 16h, salle Léo Lagrange (24
places), inscription auprès du service Sports

Pour les 9/11 ans (nés entre 2000 et 1998)
Matinées Sport : (24 places/jour) salle Léo Lagrange, de 10h à 12h
Tarifs 3 D à 5 D/semaine (3 matinées)
Activités 1ère semaine (17, 18 et 19 février) : Badminton & Speedminton 
Activités 2ème semaine (24, 25 et 26 février) : Hockey & Pelote Basque
Inscription service des Sports
Pour les « anciens » de l'École Multisports le vendredi 20 février : Boxe Édu-
cative à la salle Léo Lagrange de 10h à 12h (16 places)

Pour les 12/15 ans
Mardi 17 février : Tournoi de Tennis de Table de 14h à 17h, salle Léo
Lagrange
Lundi 23 février : Tournoi de Badminton de 14h à 17h, salle Léo Lagrange,
inscription sur place (gratuit)

Pour les 12/17 ans
Jeudi 19 et 26 février : Tournois de Foot en salle de 20h30 à 23h (équipe de
5 joueurs), salle Léo Lagrange, inscription sur place (gratuit)
Mercredi 18 février : Contest de skate de 15h30 à 17h au Skate Parc de la
Baye, inscription sur place (gratuit)
Vendredi 20 (soirée) ou samedi 21 février : Sortie organisée pour le Match
de rugby du Top 14 AVIRON BAYONNAIS/USAP, tarif 3 D (24 places),
inscription service des Sports

Renseignement au Service Municipal des Sports 
au 05 59 64 49 35 ou sport@ville-tarnos.fr
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Samedi 7 : Vente outillage, de 9h à 12h, parking Jacques Duclos.
Carnaval du Centre de Loisirs, à 14h, à l'école Daniel Poueymidou.
Animations organisées par France Cuba dans le cadre de la venue de l’ambas-
sadeur de Cuba, avec toute la journée : exposition, initiation salsa, débat, col-
loque et repas à 21h avec animation musicale, salle Maurice Thorez.
Loto organisé par la SICSBT Cyclo, à 20h30, salle Joseph Biarrotte.
Dimanche 8 : Festival de Percussions organisé par la MAC, à 17h, salle
Maurice Thorez, voir article ci-contre.
Mercredi 11 : Concours de belote, organisé par Rencontre et Amitié, à 14h,
salle Maurice Thorez.
Jeudi 12 : Assemblée Générale et goûter des Retraités CGT, à 14h30, salle
Maurice Thorez.
Vendredi 13 : Carnaval organisé par l'AEP Henri Barbusse, à 17h, salle René
Delmas
Assemblée Générale et repas de l'association Randonnée et Tourisme Pédestre,
à 18h30, stade intercommunal de Boucau-Tarnos Jean-André Maye.
Samedi 14 : Soirée Cabaret, organisée par Chantadour, à 20h, salle Maurice
Thorez.
Carnaval et repas organisés par le Comité des Fêtes, à 20h30, salle Joseph
Biarrotte.
Dimanche 15 : Loto organisé par l'AST Foot, à 15h, salle Joseph Biarrotte.
Vendredi 20 : Concours de belote, organisé par ASAL La Plaine, à 20h30,
salle Maurice Thorez.
Loto organisé par le VCT, à 19h, salle Joseph Biarrotte.
Samedi 21 : Spectacle pour enfants organisé par le chœur Ermend Bonnal, à
16h, salle Maurice Thorez.
Samedi 28 : Vente outillage, de 8h à 13h, parking Jacques Duclos.
Soirée à thème et repas organisés par le BTS, à 19h, salle Maurice Thorez.

Mois de février*

Festival de Percussions

Le 8 février prochain, la Mission d’Action
Culturelle propose un concert de percus-
sions, salle Maurice Thorez, à 17h.
Autour de la classe de percussions de
l'Ecole Municipale de Musique de Tarnos,
qui se prduira en 1ère partie, ce rendez-
vous permettra d'apprécier le quatuor de
percussions du Conservatoire Maurice
Ravel de Bayonne : Jeanne Larrouturou,
Simon Dutournier, Julien Lacrouzade et
Florentin Desplantes.

Ce Quatuor de percussionnistes formé par des élèves de 3ème cycle du CNR de
Bayonne Côte Basque présente un programme éclectique dans lequel se croi-
sent Maurice Ohana, John Cage, Jean Sébastien Bach, Steve Reich, etc... 
Au fil du temps et des études l'un part l'autre arrive mais toujours s'allient la dex-
térité à l'humour... c'est un vrai spectacle que ces jeunes étudiants proposent.

Entrée et placement libres
Renseignements  : 05 59 64 49 40

Un Noël pour toutes les générations

Un mois de mars très jazzy !

Pour les fêtes de fin d'année la municipa-
lité avait organisé des rendez-vous incon-
tournables pour les seniors comme pour
les plus jeunes...

C'est en effet à cette période de l’année
que les animations se sont succédées
pour les seniors dans un premier temps
avec la remise des colis de Noël. A cette
occasion les bénéficiaires (Tarnosiens de
plus de 65 ans) ont pu partager ensemble

une collation et un moment convivial 
Les élus et des bénévoles issus d’associations tarnosiennes, fidèles à ce rendez-
vous, ont effectué la distribution de ces colis.

Et, dans un second temps, ce sont les plus
jeunes qui se sont réjouis d'avoir la visite du
père Noël dans les écoles maternelles, ou
qui ont participé à un spectacle adapté à leur
tranche d'âge (moins de trois ans et écoles
élémentaires) et qui ont aussi partagé un goûter
offert par la municipalité.

Philippe Duchemin, pianiste, parrain du festival et
la Mission d’Action Culturelle ont concocté un pro-
gramme à nouveau exceptionnel pour cette édi-
tion 2009 de Jazz en Mars : Rhoda Scott, China
Moses et Pink Turle seront les vedettes de ce fes-
tival dont la réputation commence à grandir.

Vendredi 06 mars - 20h30 - Église Notre
Dame des Forges
- 20h30 : Philippe Duchemin : piano solo
- 21h30 : Rhoda Scott (ci-contre à gauche)  et
Lucien Dobat : Orgue Hammond et Batterie

Samedi 07 mars - 20h30 - Salle Maurice Thorez
- 20h30 : China Moses Quintet (ci-contre à droite)
- 22h00 : Docteur Groove

Dimanche 08 mars - 17h00 - Salle Maurice
Thorez
- 17h00 : Ecole de Musique de Tarnos et Jean-Pierre
Derouard Trio
- 18h00 : Pink Turtle

Entrée générale 15 D

Réservations à partir du 2 février au 05 59 64 49 40

NOËL À TARNOS

SPORT

Bienvenue aux Nouveaux Tarnosiens !

Le mardi 5 mai, à 18h30, le Maire et le Conseil Municipal 
convient les tarnosiens arrivés sur la commune 

depuis moins d’un an à participer à une réception à l’Hôtel de Ville. 

Si vous n’êtes pas encore inscrits, vous pouvez le faire 
dès à présent auprès du service Communication 

au 05 59 64 32 16 ou sur communication@ville-tarnos.fr


